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À l'article 3, paragraphe 4, troisième phrase: 

au lieu de: «Lorsque ces fonctions sont externalisées auprès d’un tiers, les personnes qui 

procèdent à cette externalisation respectent à tout moment les exigences +i de sa publication 

au Journal officiel de l’Union européenne.», 

lire: «Lorsque ces fonctions sont externalisées auprès d’un tiers, les personnes qui 

procèdent à cette externalisation respectent à tout moment les exigences suivantes: 

(a) elles conservent l’expertise et les ressources nécessaires pour:  

i) évaluer la qualité des services fournis et l’adéquation organisationnelle 

des prestataires;  

ii) superviser les services externalisés;  

iii) gérer en permanence les risques associés à l’externalisation de ces 

fonctions;  

(b) elles disposent d’un accès direct à toutes les informations pertinentes 

concernant l’analyse de données et l’émission d’alertes. 

L’accord écrit visé au premier alinéa décrit les droits et obligations de la personne 

qui délègue ou externalise les fonctions et ceux du prestataire. Il indique aussi les 

motifs sur la base desquels la personne déléguant ou externalisant les fonctions peut 

mettre un terme à cet accord. 

5. Dans le cadre des dispositifs, systèmes et procédures visés aux premier et deuxième 

alinéas, les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des 

transactions portant sur des crypto-actifs conservent pendant une période de cinq ans 

les informations qui documentent l’analyse des ordres, transactions et aspects du 

fonctionnement de la DLT susceptibles de constituer des abus de marché. Ces 

informations comprennent l’analyse effectuée et les raisons de la transmission ou non 

d’une STOR. Les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des 

transactions portant sur des crypto-actifs communiquent ces informations à l’autorité 

compétente sur demande. 



 

 

Article 4  

Formation 

Les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des transactions portant sur 

des crypto-actifs organisent et dispensent une formation efficace et complète au personnel 

chargé de la prévention, de la surveillance, de la détection et de l’identification des ordres, 

transactions et autres aspects du fonctionnement de la DLT qui pourraient indiquer l’existence 

d’abus de marché, notamment au personnel participant au traitement d’ordres et de 

transactions ou chargé du fonctionnement de la DLT. Cette formation a lieu régulièrement et 

est adaptée et proportionnée à l’échelle, au volume et à la nature des activités. 

Article 5  

Déclaration des ordres ou transactions suspects 

1. Les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des transactions 

portant sur des crypto-actifs établissent et maintiennent des dispositifs, systèmes et 

procédures efficaces qui leur permettent d’évaluer, aux fins de la transmission d’une 

STOR, si, en ce qui concerne un ordre, une transaction ou d’autres aspects de la 

DLT, des circonstances pourraient indiquer qu’un abus de marché a été commis, est 

en train d’être commis ou est susceptible d’être commis. Ces dispositifs, systèmes et 

procédures comportent un niveau approprié d’analyse humaine. 

2. Les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des transactions 

portant sur des crypto-actifs communiquent une STOR: 

(a) en utilisant le modèle de STOR figurant en annexe et en complétant d’une 

manière claire et précise les champs d’information concernant les ordres, 

transactions ou autres aspects du fonctionnement de la DLT déclarés, en 

incluant les éventuels documents justificatifs ou pièces jointes; 

(b) en utilisant les moyens électroniques indiqués par cette autorité compétente. 

Aux fins du premier alinéa, point b), l’autorité compétente précise sur son site 

internet les moyens électroniques à utiliser et veille à ce que ces moyens 

électroniques permettent de préserver le caractère complet, l’intégrité et la 

confidentialité des informations pendant la transmission. 

La STOR visée au premier alinéa se fonde sur des faits et une analyse tenant compte 

de toutes les informations dont disposent les personnes qui organisent ou exécutent à 

titre professionnel des transactions portant sur des crypto-actifs.  

3. Les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des transactions 

portant sur des crypto-actifs garantissent et maintiennent la confidentialité des 

informations figurant dans la déclaration d’ordres ou de transactions suspects et 

veillent à ce que la personne sur laquelle porte la STOR, et toute personne ne devant 

pas avoir connaissance de la transmission d’une STOR en raison de ses fonctions ou 

de son poste chez la personne déclarante, ne soient pas informées: 

(a) de l’émission des alertes visées à l’article 3, paragraphe 1, point b); 

(b)  de l’évaluation susceptible de conduire à la transmission d’une STOR; 

(c) du fait que la personne déclarante complétera la STOR sans envoyer, à la 

personne au sujet de laquelle la STOR pourrait être transmise, de demandes 

d’informations pour remplir certains champs; 

(d) de la transmission d’une STOR à l’autorité compétente, ou de l’intention d’en 

transmettre une. 



 

 

Article 6  

Délai de transmission des STOR 

1. Les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des transactions 

portant sur des crypto-actifs veillent à mettre en place des dispositifs, systèmes et 

procédures efficaces permettant de transmettre une STOR sans retard, dès lors qu'il 

existe des soupçons raisonnables d’abus de marché. 

2. Les dispositifs, systèmes et procédures visés au paragraphe 1 comportent la 

possibilité de transmettre des STOR se rapportant à des transactions, à des ordres ou 

à d’autres aspects du fonctionnement de la DLT qui sont survenus dans le passé, si 

les soupçons sont apparus à la lumière d’événements ou d’informations ultérieurs. 

Dans ce cas, les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des 

transactions portant sur des crypto-actifs expliquent, dans la STOR, les raisons du 

délai écoulé entre l’infraction suspectée et la transmission de la STOR, en fonction 

des circonstances spécifiques du dossier. 

3. Les personnes qui organisent ou exécutent à titre professionnel des transactions 

portant sur des crypto-actifs communiquent à l’autorité compétente toutes les 

informations supplémentaires pertinentes venant à leur connaissance après la 

transmission de la STOR et lui fournissent toute information ou tout document dont 

elle fait la demande. 

Article 7  

Échange de déclarations entre les autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes transmettent les STOR au moyen du formulaire pour la 

communication non sollicitée d’informations figurant à l’annexe IV du règlement 

d’exécution (UE) 2024/2545 de la Commission7.  

2. L’autorité compétente à l’origine de la transmission joint la STOR au formulaire visé 

au paragraphe 1, sans être tenue de le traduire dans la langue de l’autorité compétente 

destinataire. L’autorité compétente à l’origine de la transmission inclut tout 

document supplémentaire fourni dans la STOR, en précisant la base juridique de la 

fourniture des informations. 

Article 8  

Procédures de coordination en vue de la détection et de la répression des abus de marché 

comportant une dimension transfrontière 

1. Une autorité compétente qui soupçonne un  abus de marché d’avoir été commis, 

d’avoir pu être commis ou d’être en train d’être commis communique, dans les plus 

brefs délais, aux autres autorités compétentes, y compris, le cas échéant, aux 

autorités compétentes des plates-formes de négociation sur lesquelles le crypto-actif 

est admis à la négociation, le statut de son évaluation préliminaire. 

Lorsqu’elles sont informées de situations d’abus de marché comportant une 

dimension transfrontière, les autorités compétentes destinataires partagent, sans délai 

injustifié, des informations sur la planification ou l’existence de toute activité ou 

                                                 
7 Règlement d’exécution (UE) 2024/2545 de la Commission du 24 septembre 2024 définissant, pour 

l’application du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil, des normes techniques 

d’exécution établissant des formulaires, modèles et procédures normalisés pour la coopération et 

l’échange d’informations entre les autorités compétentes (JO L, 2024/2545, 26.11.2024, ELI: 

http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2024/2545/oj). 



 

 

mesure de surveillance ou, le cas échéant et lorsque ces informations sont à leur 

disposition, sur l’existence d’une enquête pénale relative à la même affaire.  

2. Les autorités compétentes concernées:  

(a) s’informent périodiquement des situations d’abus de marché comportant une 

dimension transfrontière;  

(b) s’informent mutuellement des développements importants survenus dans 

l’intervalle concernant des situations d’abus de marché comportant une 

dimension transfrontière; 

(c) coordonnent leurs actions de surveillance et d’application.  

3. Une autorité compétente qui a formellement lancé une enquête ou une activité 

répressive ou, le cas échéant, qui a connaissance d’une enquête pénale en informe les 

autres autorités compétentes concernées, y compris, le cas échéant, les autorités 

compétentes des plates-formes de négociation sur lesquelles le crypto-actif est admis 

à la négociation. L’autorité compétente à l’origine de la communication peut 

informer l’AEMF.  

4. Les autorités compétentes qui ont lancé une enquête ou une activité répressive, ou 

qui y participent, dans le contexte d’une situation comportant une dimension 

transfrontière peuvent demander une coordination par l’AEMF. 

5. Aux fins du présent article, on entend par “situation d’abus de marché comportant 

une dimension transfrontière” l’une des situations suivantes: 

(a) une situation dans laquelle plusieurs autorités sont compétentes pour détecter 

un cas potentiel d’abus de marché, enquêter à son sujet ou le sanctionner; 

(b) une situation dans laquelle une coopération entre deux autorités compétentes 

ou plus est nécessaire pour détecter un cas potentiel d’abus de marché, 

enquêter à son sujet ou le sanctionner. 

Article 9  

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne.». 
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